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SUGGESTIONS

La commission des droits de la femme et de l’égalité des genres invite la commission de 
l’emploi et des affaires sociales, compétente au fond, à incorporer dans la proposition de 
résolution qu’elle adoptera les suggestions suivantes:

A. considérant que le principe de l’égalité entre les femmes et les hommes est une valeur 
fondamentale de l’Union, reconnue aux articles 8 et 19 du traité sur le fonctionnement 
de l’Union européenne, qui établissent l’obligation d’éliminer les inégalités, de 
promouvoir l’égalité entre les femmes et les hommes et de combattre toute 
discrimination fondée sur le sexe, ainsi que de garantir l’intégration de la dimension de 
genre dans toutes les politiques et activités de l’Union;

B. considérant que les écarts femmes-hommes persistants dans l’Union, tels que l’écart du 
taux d’emploi de 11,6 %1, l’écart de rémunération de 16,2 %2 et l’écart des pensions de 
retraite de 37,2 %3, entre autres, sont non seulement injustes mais placent également les 
femmes dans des situations de vulnérabilité ou de précarité, telles que la pauvreté ou 
l’exclusion sociale; considérant que des efforts urgents s’imposent pour combler ces 
écarts, qui demeurent l’un des principaux obstacles à l’égalité entre les hommes et les 
femmes et constituent une forme inacceptable de discrimination fondée sur le sexe;

C. considérant qu’il est particulièrement important de réduire l’écart de pensions entre 
femmes et hommes qui culmine aujourd’hui à presque 40 % au sein de l’Union en 
moyenne, et qui est également le résultat de l’accumulation d’inégalités au cours de la 
vie des femmes et de leurs périodes d’absence sur le marché du travail; considérant que 
la reconnaissance du travail des femmes en tant qu’aidants constitue une bonne base 
pour une réponse efficace face aux droits à pension plus faibles qu’elles acquièrent;

D. considérant que la qualité des services de soins varie grandement au sein et entre les 
États membres, entre les infrastructures privées et publiques, entre les zones rurales et 
urbaines ainsi qu’entre les groupes d’âge; considérant que les femmes sont touchées par 
les coupes budgétaires dans le secteur des services publics, notamment les soins de 
santé, l’éducation et le logement, à la fois de manière directe en tant que bénéficiaires 
des services et salariées et de manière indirecte en tant que soutien des membres de leur 
famille qui recourent aux services publics de base;

E. considérant que la présence d’un plus grand nombre de femmes à des postes de décision 
renforcerait l’égalité femmes-hommes;

F. considérant que les femmes sont plus susceptibles d’interrompre leur carrière du fait de 
leur rôle dans la vie de famille et qu’elles sont le plus souvent celles qui arrêtent de 
travailler pour s’occuper d’un enfant ou d’un parent malade; considérant que ce rôle 
tenu par les femmes peut constituer un frein à leur carrière; considérant que des 
négociations sont en cours sur l’établissement d’un équilibre entre vie professionnelle et 

                                               
1Institut européen pour l’égalité entre les hommes et les femmes, base de données statistiques sur le genre.
2 Boll, C. et Lagemann, A., «Gender pay gap in EU countries based on SES (2014)» (écart de rémunération entre 
les femmes et les hommes dans les pays de l’Union sur la base de l’enquête sur la structure des salaires (2014)), 
Luxembourg: Commission européenne, 2018.
3 Commission européenne, rapport 2018 sur l’adéquation des retraites.
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vie privée;

G. considérant que le Semestre européen devrait contribuer à la réalisation du Pilier 
européen des Droits Sociaux afin d’assurer un traitement et des opportunités égaux 
entre les femmes et les hommes, le droit à un salaire égal pour un même travail entre 
femmes et hommes ainsi que le droit à l’accès à des services de soins abordables et de 
qualité;

1. demande à la Commission et aux États membres de garantir une meilleure intégration 
de la perspective de genre dans le développement des recommandations par pays, des 
programmes de stabilité et de convergence et des programmes nationaux de réforme 
(PNR) en introduisant des objectifs qualitatifs et des mesures qui répondent aux écarts 
femmes-hommes persistants, et d’appliquer systématiquement le principe de la prise en 
compte de la dimension de genre dans le budget;

2. invite les États membres à fixer des objectifs quantitatifs spécifiques dans leurs PNR 
concernant l’emploi des femmes en général, et à adopter des mesures spécifiques ciblant 
les groupes de femmes affichant un taux d’emploi très faible, tels que les femmes 
jeunes, les femmes âgées, les femmes migrantes, les femmes handicapées, les mères 
célibataires et les femmes roms;

3. invite la Commission et le Conseil à introduire un pilier relatif à l’égalité hommes-
femmes dans la stratégie Europe 2020 et un objectif global d’égalité des sexes;

4. demande à la Commission d’inclure l’indice d’égalité de genre en tant que l’un des 
outils du Semestre européen pour le suivi des avancées relatives aux objectifs en 
matière sociale et d’emploi;

5. insiste sur le fait que le chômage, la pauvreté et l’exclusion sociale sont source 
d’inquiétude, en particulier chez les femmes; souligne de ce fait l’importance de garder 
le processus du Semestre européen concentré sur la délivrance d’une croissance 
intelligente, durable et inclusive avec une plus grande coordination des politiques 
nationales et européennes afin de créer plus de travail de qualité au sein de l’Union, 
réglant ainsi les écarts de chômage, de salaire et de pension entre les femmes et les 
hommes;

6. est inquiet de la ségrégation verticale et horizontale du marché du travail à travers 
l’Union européenne, ainsi que des écarts de salaire et de pension entre femmes et 
hommes et du faible nombre de femmes impliquées dans les processus de décision; 
insiste sur le fait que le taux d’emploi des femmes est encore en dessous de celui des 
hommes; souligne que cet écart de taux d’emploi est particulièrement élevé pour les 
mères et les femmes ayant des responsabilités de soins;

7. réitère sa demande à la Commission de soutenir les États membres dans leur utilisation 
accrue de fonds structurels pour des investissements dans des structures et services 
publics de soins pour les enfants, les personnes âgées et les autres personnes 
dépendantes afin de faciliter le retour des femmes sur le marché du travail et de garantir 
l’équilibre travail-vie privée;

8. encourage les États membres à désigner des modèles de financement efficaces, y 
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compris les financements ciblés, qui trouvent le bon équilibre entre les financements 
publics et privés et s’adaptent aux circonstances nationales et locales;

9. demande le plein engagement du Semestre européen en faveur du socle européen des 
droits sociaux, mettant en avant l’égalité de traitement et d’opportunités entre les 
femmes et les hommes, le droit à la même rémunération pour un travail de valeur égale 
et le droit à des services de soins de qualité et abordables;

10. souligne l’importance de l’apprentissage tout au long de la vie également pour les 
femmes, puisque cela leur donne la possibilité de se requalifier dans le marché du 
travail toujours en mouvance; appelle à une plus grande promotion des sujets liés à 
l’informatique et aux TIC qui peuvent aider les filles à résoudre les stéréotypes 
d’éducation existants et à combattre les écarts de genre existant en ce qui concerne les 
taux d’emploi et les montants des pensions;

11. invite la Commission et les États membres à effectuer un suivi de la participation des 
femmes au marché du travail; invite, en outre, les États membres à débloquer la 
directive sur la présence des femmes dans les conseils des sociétés;

12. invite les États membres et la Commission à supprimer tous les freins à la participation 
des femmes au marché du travail ainsi qu’à éliminer les préjugés fiscaux liés au genre et 
les autres incitations qui perpétuent les inégalités de rôles entre les sexes;

13. demande à la Commission de mener une évaluation de l’impact selon le genre des 
réformes structurelles;

14. souligne qu’il est important de surveiller le pourcentage de la population totale 
considérée comme NEET, âgée entre 15 et 24 ans, ainsi que d’autres indicateurs 
auxiliaires, et d’apporter une attention particulière aux jeunes femmes et filles puisqu’il 
existe une différence considérable entre les sexes concernant la proportion de jeunes qui 
ne sont ni employés, ni dans le système éducatif ou en formation; 

15. demande des politiques qui soutiennent l’entrepreneuriat des femmes, leur facilitant 
l’accès au financement et aux opportunités commerciales, en leur proposant des 
formations sur-mesure et en créant des mesures pour la réconciliation entre la vie 
professionnelle et la vie privée;

16. accueille favorablement la proposition de la Commission sur un équilibre entre vie 
professionnelle et vie privée, constituant un moyen efficace pour encourager l’emploi 
des femmes et pour mieux équilibrer leur taux d’emploi; demande aux États membres 
d’améliorer l’équilibre des genres dans les secteurs pertinents et dans les entreprises, 
tout en apportant une attention particulière aux femmes handicapées, car elles sont 
particulièrement vulnérables sur le marché du travail;
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